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A la suite de consultations avec les membres du Conseil, le Président cSu 
Conseil de sécurité a fait la déclaration suivante, au nom du Conseil, à la 
2S7Se séance du Conseil de sécurité, le 15 août 1989, dans le cadre de l'examen, 
par le Conseil, de la question intitulée "La sit\lation au Moyen-Orient" 1 

En réponse à l'appel urgent que lui a la11.cé le Seccétaire général dans sa 
lettre du 15 août 1989 (S/20789), le Conseil de sécurité s'est immédiatement réuni 
et, sans préjuger de son action ultérieure, a adopt' la déclaration suivantes 

Gravement préoccupé par la nouvellé dégradation 4e la situation au Liban, 
il déplore profondément l'intensification des bombardements et les 
affrontements acharnés intervenus au cours des derniers jours. Il e:sprime sa 
consternation devant les pertes en vies hwnaines et les indicibles souffrances 
qui en résultent pour le peuple libanais. 

Il réaffirme sa déclaration du 24 avril dernier (S/20602) et demande 
instamment à toutes les parties de mettre fin immédiatement à toutes les 
opérations, à tous le~ tirs et bombardements sur terre et sur mer. Il leur 
demande fermement de respecter un cessez-le-feu complet et immédiat. Il leur 
demande également de tout entreprendre pour la consolid?tion du cessez-le-feu, 
l'ouverture des passages et la levée des sièges. 

Le Conseil exprime son plein soutien au Comité tripartite des chefs 
d'Etats acabea dans l'action gu'il mène en vue de mettre un terme aux épreuves 
du peuple libanais par l'instauration d'un cessez-le-feu effectif et définitif 
et la mise en oeuvre d'un plan de règlement de la crisa libanaise dans tous 
ses aspects garantissant la pleine souveraineté, l'indépendance, l'intégrité 
territoriale et l'unité nationale du Liban. Il appelle tous les Etats et 
toutes les parties à apporter le même soutien à l'action du Comité tripartite. 

Dans ce contexte, il invite le Secrétaire général à prendre tous les 
contacts utiles, en liaison avec le Comité tripartite, afin que la 
cesi6~-le-fçu 30it :e~pe~té et à le t~n!~ infnrmâ. 
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